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DROIT DE SUCCESSION D UNE MAISON

Par sully, le 25/11/2012 à 14:11

MON PERE EST DECEDE IL ETAIT FILS UNIQUE MON GRAND PERE EST DECEDE
AUSSI EN 1996 MA GRAND MERE EST DECEDE EN NOVEMBRE JE SUIS LE FILS
UNQUE DE MON PERE MON PERE EST DIVORCE DE MA MERE QUI HERITE DE LA
MAISON DE MES GRAND PARENTS

Par youris, le 25/11/2012 à 15:35

bonjour et merci sont de règles sur ce site.
utilisez les minuscules svp

Par Laure11, le 25/11/2012 à 18:21

Bonjour,

youris a entièrement raison pour les règles du forum.

Vos grand'parents étaient-ils les parents de votre père ou de votre mère ?

Par sully, le 26/11/2012 à 21:25

excusez moi je n ai pas l habitude d ecrire sur l ordinateur popurriez vous me repondre par
rapport a ma question merci

Par sully, le 26/11/2012 à 22:02

les grand parents etait du cote de mon pere



Par Laure11, le 27/11/2012 à 09:47

Bonjour,

Dans ce cas, vous remplacez votre père DCD et c'est donc vous qui héritez.
Dans la mesure où il y a un bien immobilier, contactez très rapidement un notaire, c'est
obligatoire.
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